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269ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL

1. Date : Jeudi 10 février 2000

Ouverture : 10 h 15
Suspension : 13 h 20
Reprise : 15 h 15
Clôture : 17 h 25

2. Présidence : Mme J. Stefan-Bastl
M. H.-P. Glanzer

3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions :

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DE LA PRESIDENTE EN EXERCICE

Présidence en exercice (CIO.GAL/6/00), Suisse (PC.DEL/54/00), Etats-Unis
d’Amérique (PC.DEL/59/00), Fédération de Russie, Turquie, Tadjikistan,
Liechtenstein, Roumanie, Norvège (PC.DEL/62/00), Ukraine, Canada,
Azerbaïdjan, Turkménistan, Chypre, Kirghizistan, Moldavie, Arménie,
Géorgie, Saint-Siège, Présidence

Point 2 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES

a) Elections au Kirghizistan : Kirghizistan (PC.DEL/57/00), Portugal - Union
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la République
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/56/00), Etats-Unis d’Amérique

b) Peine de mort aux Etats-Unis d’Amérique : Portugal - Union européenne
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de
l’Islande, de la Lettonie, du Liechtenstein, de la Lituanie, de Malte, de la
Norvège, de la Pologne, de la Roumanie, du Saint-Siège, de la République
slovaque, de la Slovénie, de la Suisse, de la République tchèque et de la
Turquie) (PC.DEL/37/00)
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c) Elections législatives et présidentielle en Croatie : Norvège (également au
nom des Etats-Unis d’Amérique) (PC.DEL/65/00), Etats-Unis d’Amérique,
Croatie, Présidence

d) Situation dans la République tchétchène de la Fédération de Russie et
disparition du journaliste russe Andreï Babitski : Portugal - Union européenne
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la
République slovaque, de la Slovénie, de la République tchèque et de la
Turquie) (PC.DEL/55/00), Etats-Unis d’Amérique, Présidence
(FOM.GAL/3/00) (SEC.DEL/70/00), Fédération de Russie

Point 3 de l’ordre du jour : GROUPE DE CONSEIL ET D’OBSERVATION DE
L’OSCE EN BIELORUSSIE

Chef du Groupe de conseil et d’observation de l’OSCE en Biélorussie,
Biélorussie (PC.DEL/58/00) (ODIHR.GAL/10/00), Secrétaire général de
l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, Portugal - Union européenne
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la
République slovaque, de la Slovénie, de la République tchèque et de la
Turquie) (PC.DEL/60/00), Etats-Unis d’Amérique, Suisse, République
slovaque, Pologne, République tchèque, Fédération de Russie, Présidence

Point 4 de l’ordre du jour : BUREAU DE LIAISON DE L’OSCE EN ASIE
CENTRALE

Chef du Bureau de liaison de l’OSCE en Asie centrale (PC.FR/3/00 Restr.),
Portugal - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la
République tchèque) (PC.DEL/61/00), Turquie, Suisse, Fédération de Russie,
Etats-Unis d’Amérique, Ouzbékistan, Présidence

Point 5 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN MOLDAVIE

Chef de la Mission de l’OSCE en Moldavie (PC.FR/2/00), France, Portugal -
Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie,
de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie, de la République
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/63/00), Moldavie, Suisse, Etats-Unis
d’Amérique, Roumanie, Azerbaïdjan (également au nom de la Géorgie et de
l’Ukraine) (PC.DEL/64/00), Fédération de Russie, Arménie, Présidence



- 3 - PC.JOUR/269
10 février 2000

Point 6 de l’ordre du jour : DECISION SUR L’ETABLISSEMENT D’UN
BUREAU EXTERIEUR DE L’OSCE A OCH
(KIRGHIZISTAN)

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 339 (PC.DEC/339)
sur l’établissement d’un bureau extérieur de l’OSCE à Och (Kirghizistan) ; le
texte de cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 7 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES PRINCIPAUX SUJETS ET LES
MODALITES D’ORGANISATION DE LA
HUITIEME REUNION DU FORUM ECONOMIQUE,
11-14 AVRIL 2000

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 340 (PC.DEC/340)
sur les principaux sujets et les modalités d’organisation de la huitième
Réunion du Forum économique, 11-14 avril 2000 ; le texte de cette décision
est joint en annexe au présent journal.

Point 8 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE POUVOIR D’ENGAGEMENT
DE DEPENSES POUR LA MISSION DE L’OSCE AU
KOSOVO

Présidence

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 341 (PC.DEC/341)
sur le pouvoir d’engagement de dépenses pour la Mission de l’OSCE au
Kosovo ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal.

Point 9 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA
QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET
MONTENEGRO)

Présidence, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Albanie

Point 10 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA
PRESIDENCE EN EXERCICE

Présidence

Point 11 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

a) Rapport sur la visite du Secrétaire général au Tadjikistan et en Ouzbékistan et
sur les rencontres ayant eu lieu à cette occasion : Secrétaire général
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b) Consultations avec le Ministre roumain des affaires étrangères : Secrétaire
général

c) Visite d’une délégation du Secrétariat de l’OSCE à Bruxelles et réunions avec
le Conseil européen, la Commission européenne et l’OTAN, 7 et
8 février 2000 : Secrétaire général

d) Voyage d’étude d’une délégation de la Communauté d’Etats Indépendants à
l’OSCE, 7-9 février 2000 : Secrétaire général

Point 12 du point de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES

Aucune déclaration

4. Prochaine séance :

Jeudi 17 février 2000 à 10 heures, Neuer Saal


